
Le Puy-en-Velay, le 24 Décembre 2015

MME BEAUJOIN ADELINE
2 FORGES

23000 ANZEME

RÉFÉRENCE

Nº Pajemploi
Y1817566180002

ACTIVITÉ EXERCÉE
Assistante maternelle agréée

Éléments pris en compte
Date de paiement du salaire :28/12/2015

Nombre de jours d'activité : 11

Nombre de jours de congés

payés :

9,00

Nombre d'heures normales: 144

Salaire horaire net heure

normales:

Nombre d'heures majorées ou

complémentaires

0

Nombre d'heures spécifiques: 0

Salaire net payé: 428,93

Salaire brut reconstitué: 558,58

Indemnités d'entretien: 43,41

Centre national Pajemploi
43013 Le Puy-en-Velay Cedex

0 820 00 7253 (0,12 € TTC/min)

www.pajemploi.urssaf.fr
pajemploi@urssaf.fr

Objet : Décompte de cotisations

Madame ,

Je vous prie de trouver ci-dessous le montant des cotisations calculé pour le volet
Pajemploi Nº 2015357W65695 , reçu le 23/12/2015 , concernant:

Madame EMMANUELLE RIDON
Nº de Sécurité Sociale: 267098606603587
portant sur le mois de : Décembre 2015

Mes collaborateurs se tiennent à votre disposition pour tout renseignement
complémentaire.

Respectueusement.

Philippe FERRE, Directeur

DÉTAIL DES COTISATIONS

Éléments de calcul du salaire Base
Part salariale Part employeur

Taux (%) Montant Taux (%) Montant

CSG + RDS 548,80 2,900 15,91

CSG DEDUCTIBLE 548,80 5,100 27,99

VIEILLESSE 558,58 0,300 1,68

MALADIE 558,58 0,750 4,19 12,800 71,50

VIEILLESSE 558,58 6,850 38,26 8,500 47,48

558,58 1,800 10,05

ALLOC. FAMILIALES 558,58 5,250 29,33

ACCIDENT DU TRAVAIL 558,58 1,100 6,14

FNAL 558,58 0,100 0,56

CSA 558,58 0,300 1,68

FORMATION PROFESSIONNELLE 558,58 0,350 1,96

CONTRIBUTION ORG. SYNDICALES 558,58 0,016 0,09

RETRAITE COMPLEMENTAIRE 558,58 3,100 17,32 4,650 25,97

PREVOYANCE 558,58 1,150 6,42 1,370 7,65

AGFF 558,58 0,800 4,47 1,200 6,70

ASSURANCE CHOMAGE 558,58 2,400 13,41 4,000 22,34

Montant total des cotisations retenues 129,65 231,45

Montant total des cotisations 361,10

Montant pris en charge par votre CAF ou MSA 361,10

Réduction des cotisations salariales Sans objet

Montant payé ou mis en recouvrement 0,00

Montant restant à votre charge 0,00
La totalité des cotisations est prise en charge par votre CAF ou votre MSA


